
   

 1 

 
 

    Chères Guzarguoises, chers Guzarguois, Chers amis 

Notre commune Guzargues est riche et diversifiée, et c'est à chaque détour d'une rue ou d’un 
chemin rural que l'on peut s'attendre à être admiratif. Amoureux de nature, de vielles pierres et 
flagorneurs du Pic saint Loup, de l’Orthus ou du littoral, chacun y trouvera son bonheur. 
La commune et notamment la commune rurale, est bien la cellule de base de la démocratie. C’est un 
échelon de proximité permettant au maire avec son Conseil Municipal de réaliser une gestion efficace 
et réactive. 
Le goût du vivre ensemble dans une commune à la fois bien équipée et agréable à vivre, doit nous 
guider dans le choix de nos projets d’investissements. La réhabilitation du bâtiment de la mairie, de la 
cour, du bois communal, des jeux d’enfants ou la réfection des voiries avec trottoirs, en sont des 
exemples concrets. Concevoir ensemble ce nouveau visage de Guzargues, est donc bien au centre de 
nos préoccupations.  

La Fête en France et surtout dans nos villages du midi se perpétue depuis des décennies, même si elle a évolué dans sa forme. Il 
est important de maintenir ce lien culturel dans notre village et pourquoi pas dans nos quartiers. 
Cette année pour la première fois sur notre commune, une association, MégustaGuz en partenariat avec le Conseil Municipal a pris 
part à l’organisation de la fête de Guzargues.  Je me félicite d’une part de la création de MégustaGuz et d’autre part, de sa volonté 
de participer à l’animation du village.  
Au-delà des mots et des applaudissements, le Conseil Municipal, a voulu apporter une aide financière sans précédent, en effet 
1500€ lui ont été attribués. Cette somme est à la hauteur du programme ambitieux que nous a présenté l’association et des 
résultats obtenus. D’une manière générale, il nous faut encourager tous les bénévoles des associations ou du Conseil Municipal, 
mais aussi par notre présence dans les animations et activités proposées. Plus nombreux nous serons sur les lieux de spectacles, 
concerts, repas, animations, expositions...plus les fêtes seront  belles. 
Bonne lecture 

Pierre ANTOINE 
Maire de Guzargues 

Vice-président de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup 
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Basse et piano ont composé un 
duo complice et ravissant 
 
 Ce vendredi 7 mai l’église de Guzargues 
était pratiquement pleine pour accueillir les deux 
artistes lyriques, Olivier Thiery (basse) et Francis 
Michaud (pianiste), 
Organisé par l’équipe municipale, ce spectacle 
gratuit d’une heure et demie a comblé les 
Guzarguois.  
Grande satisfaction et fierté, quand les musiciens, 
nous ont confié lors de l’accord du piano et de la 
répétition avoir été stupéfiés par la qualité de la 
sonorité des lieux. 
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Travaux 

    Éclairage public rénové et 
câbles enfouis  
La mise en souterrain des câbles électriques et 
d’éclairage permettront de remplacer les poteaux bétons 
disgracieux à l’entrée du village par  4 nouveaux 
lampadaires de style. Si les travaux de génie civil ont 
perturbé pendant 3 jours des Guzarguois, 
l’investissement sera à la hauteur du résultat. En effet 
l’entrée du village s’en trouvera embellie et mieux 
éclairée. (A l’heure où nous imprimions la Guzarguoise, 
l’entreprise SPIE n’avait toujours pas reçu les 
lampadaires (adaptés pour recevoir aussi des 
guirlandes).   

Ca s’est passé à Guzargues : Vie du village - Animation   

Des bancs pour l’aire de 
jeux des enfants et le 
terrain de boules  
L’entreprise « Pierre Sauvage » de 
Teyran a été choisie pour réaliser ces 
deux bancs en pierre de taille de Beaulieu 
demandés par de nombreux Guzarguois. 
Montant des travaux (fourniture + 
installation) : 700€ HT. 

Franc succès et belle affluence pour cette nouvelle édition de la Fête de 
Guzargues. 
Cette nouvelle édition de la fête du village s’est déroulée pour la première fois sur 3 jours, les 25,26 et 27 juin 2010. Elle 
avait un caractère exceptionnel puisque la municipalité  et la toute nouvelle association MegustaGuz ont uni leurs efforts 
pour proposer un programme imprévu aux Guzarguois.: fête de la musique et bodega le vendredi, concours de boules et le 
traditionnel repas dansant avec ses méchouis le samedi et des jeux pour les plus petits le dimanche. Pendant trois jours donc, 
le cœur de la commune a battu au rythme des festivités. 
La semaine précédente,  Megustaguz avait mis en action son opération « Fougasset ».  Le Fougasset est une viennoiserie 
briochée, légèrement sucrée et excellente. Tous les membres du comite ainsi que les jeunes volontaires enthousiastes du 
village ont arpenté les rues de Guzargues pour proposer ces Fougassets aux Guzarguois. La contribution était libre et les 
euros récoltés sont allés directement dans les caisses de l’association pour améliorer les fêtes et les animations qu’ils 
envisagent de pérenniser.   

 

 
Cérémonie d’ouverture de la fête avec remise des clefs de la commune, du Maire au Président de l’association 
MegustaGuz, en présence du Conseiller Général Jean Marcel Castet, du Maire de Les Matelles représentant le 
Président de la CCGPSL Alain Barbe et du Maire de Fontanes Gilbert Gravegeal. 
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La fête de la Musique et une très conviviale bodega internationale dans 
le Patio ont suivi l’inauguration de la fête 

Samedi après midi, concours de boules, Samedi soir, apéritif  et repas 
traditionnel avec méchouis, suivi d’un bal endiablé, le tout sous la 
mousse (voir photos page suivante) …Le succès de cette soirée n’a pas 
été démenti puisque, un nouveau record de participation  a été battu : 
nous étions plus de 250 personnes 

Le samedi matin, déjeuner au pré à la Manade Alain, où les Guzarguois 
ont joué aux apprentis raseteurs, ils ont pu en outre assister au marquage 
au fer rouge des jeunes taureaux  conduits par les gardians de la Manade. 

Jean Joubert, Vanessa Soury et Pierre Antoine 
et une admiratrice. Quoi de plus naturel que 
notre poète national se retrouve côte à côte  
avec une des organisatrices de la journée du 
livre Assas-Guzargues ! 
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Culture   

  

 

Dimanche, plus reposant pour les 
grands, les petits ont pu profiter des 
supers jeux gonflés !!! 

 
 
 

Concert lyrique dans l’église romane : vendredi 7 mai 2010

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Deux artistes lyriques Olivier Thiéry  et Francis Michaud bien connus sur la région avaient investi ce vendredi 
soir 7 mai  l’église romane de Guzargues. Le cœur de L’église a transmis magnifiquement les qualités des deux 
artistes. Avec un gros travail de préparation en peu de temps, transport de piano, accordage, répétition, mais de 
jolies émotions à l’arrivée.  
Olivier Thiéry, artiste lyrique, est entré dans les chœurs de l’Opéra national de Montpellier Languedoc – 
Roussillon en 2000 au pupitre de Basse. Sa carrière débute en 1985 et l’a conduit à se produire dans de nombreux 
opéras : Bordeaux, Saint Etienne, Nantes, Vichy, Athènes, Paris. 
Francis Michaud, pianiste, diplômé du Conservatoire national de Montpellier, a effectué de nombreux récitals 
dans lesquels il aborde les grandes pièces romantiques et modernes du répertoire pianistique. Il a participé au 
premier Festival International de Musique de Radio France et Montpellier. 
Ponchielli, Giuseppe Verdi, Vincenzo Bellini, P.I. Tchaïkovski Franz Liszt,W.A. Mozart, Georges Bizet. 
Évidemment le maire et l’équipe municipale souhaitent que ce type de concert  dans notre magnifique église, en 
milieu de printemps devienne une tradition.    
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Ce deuxième salon des arts, venait conclure un week end guzarguois, plutôt chargé avec le concert lyrique et la 
cérémonie du 8 mai. 
Malgré la pluie le salon des arts organisé par la mairie a connu un réel succès. Les visiteurs ont apprécié la 
variété et la qualité  des œuvres. 
Nous remercions tous les artistes pour leur investissement et la qualité de leur travail. : 
Madame Mariette BARTHES, Madame BOISSON, Madame Simone BORREDA, Madame Lydia CHARLES, 
Madame Colette ESPIE, Madame Christiane MILLAN, Madame Monique SASMAYOUX 
Monsieur JOUBERT, Monsieur KAPPELER, Monsieur LIGNON Bernard, Monsieur Patrick SALAMONE, 
Monsieur Jacques SERIEYE, Monsieur VETILLART, Monsieur Claude VERGE. 

Deuxième salon des arts : dimanche 9 mai 2010 

 

 

http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
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Environnement : nuisances olfactives du CSDND    

 

Commémoration du 8 mai 1945 

 Nous étions le 8 mai 2010, en ce 
jour anniversaire de la commémoration de la victoire 
sur l’Allemagne nazie et ses alliés, le maire a réaffirmé 
à l’assistance qu’il a remerciée, la nécessité de rendre 
hommage aux combattants héroïques, aux victimes de 
ces terribles années de guerre, à toutes celles et tous 
ceux qui ont sacrifié leur vie pour notre liberté. 
Cette guerre, c’est 55 millions de victimes, 35 millions 
de blessés, 3 millions de disparus, 1,5 million de 
personnes tuées par les bombardements aériens, 30 
millions de civils. 
« Nous avons le devoir de continuer à transmettre sans 
relâche aux générations futures les enseignements de 
ces pages sombres de notre histoire mais aussi de faire 
vivre le formidable élan d’espoir et de vie qu’a été la 
Libération ». 

 Devant le grand nombre de plaintes d'habitants des communes de Castries, Guzargues, Montaud, Saint Drézéry 
et Teyran, nous avons demandé avec mes collègues maires de ces communes la tenue d’une réunion avec les services de 
l'Agglomération de Montpellier. 
Cette réunion a eu lieu sur place au centre d'exploitation du CSDND de Castries  le mercredi 28 avril 2010. 
Il a été notifié fermement à l'Agglo que la situation était totalement inacceptable pour les populations vivant à proximité du 
CSDND, l'Agglo nous a répondu qu'elle était en train de mettre en place les plans d'action suivants :  
- Usine Améthyste : Mise en place d’une mélangeuse afin d’amalgamer les déchets avec des copeaux de bois pour absorber 
les graisses génératrices d'odeurs suite à fermentation. Planning : octobre 2010. 
- CSDND : Mise en œuvre d’un bruleur de biogaz alimenté par la construction d’un réseau de drains, afin de brûler le 
biogaz; méthane + éléments soufrés responsables des odeurs. Planning : fin juin 2010. 
L’Agglo nous a indiqué que jusqu’à présent il n’y avait pas assez de biogaz produit pour mettre en place un bruleur. 
- Mise en action d’un « réseau de nez »afin d’évaluer si il y a eu amélioration après les plans d'actions. Ce point avait fait 
l'objet de ma part d'une demande écrite à la préfecture et a été finalement acceptée par l’Agglo. 
- Chaque commune enverra une cartographie des localisations  des plaintes et des fréquences.  
 Concernant les indicateurs de suivi notamment sur les eaux souterraines: tous les  paramètres sont nettement 
inférieurs aux normes de rejet et il n’y a aucun signe de pollution (en particulier DCO<300 mg/lO2: traceur 
habituel témoin de pollution et le plus pertinent à suivre). 
 Sécurisation routière : les accès sécurisés à la RD21, au CSDND et à la Carrière ont été réalisés. Végétalisation et 
apports de terres sont terminés. 
 Ou en est-on aujourd’hui ? Réponse de l’Agglo : 
Problème d’odeurs autour du CSDND du à la production de biogaz : 
La production de biogaz mesurée sur le site est effectivement faible du 
fait de la nature des déchets enfouis, pauvres en matière organique, 
néanmoins afin d’améliorer le contrôle des émissions de biogaz qui est 
un gaz odorant, susceptible d’être senti à l’extérieur du site selon les 
conditions météorologiques, un système de dégazage du massif de 
déchets au fur et à mesure de son exploitation est opérationnel depuis 
le 8 juillet 2010 : le massif, mis en dépression par des drains, produit 
un biogaz qui est brûlé sur place  à 900°C (voir photo ci-jointe) 
Parallèlement, la Communauté d‘Agglomération de Montpellier s’est 
engagée depuis septembre 2008 dans une démarche de certification 
pour optimiser le suivi environnemental de ses installations.  
C’est ainsi que le Centre de stockage de déchets non dangereux a été certifié selon la norme ISO 14001 le 09 avril 2010 
pour son système de management environnemental. Concernant le réseau de nez, il est en place et certains Guzarguois ont 
pu voir plusieurs personnes dans le village noter ce qu’ils sentaient, on attend les conclusions. 
 
Pierre ANTOINE 

http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
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Les Conseils Municipaux 
L’intégralité des comptes rendus des Conseils Municipaux est consultable en Mairie ou sur le site Internet.  

Conseil Municipal du mardi 23 mars 2010 

Conseil Municipal du lundi 19 avril 2010 
1 – Approbation à l’unanimité du compte-rendu du  23 
Mars 2010 
2 – Examen du PLU de Teyran 
Avis favorable avec réserve au projet de P.L.U. de la commune de 
Teyran. 
La réserve est la suivante : sachant qu’une carrière en exploitation 
se trouve à quelques centaines de mètres, il est fait opposition sur 
l’implantation d’une zone NC autorisant l’extraction de matériaux, 
le stockage ainsi que les installations classées annexes  nécessaires 
au fonctionnement de l’exploitation, carrière. 
3 –  Devis Pierres Sauvages 
Validé : Bancs en pierre à proximité de l’aire de jeux et du 
boulodrome : montant de 700 € HT 
4 –  Conventions RUAS 
 

Conseil Municipal du jeudi 3 juin 2010 

1 – Approbation à l’unanimité des comptes-rendus du 10 
Décembre 2009 et du 12 Janvier 2010 
2 – Vote du compte de gestion 2009  (budgets 
 M14 (commune), CCAS et Assainissement) 
3-Vote du compte administratif 2009 pour les  budgets M14, 
CCAS et assainissement 
4 –  Affectation des résultats comptables 2009 
5 –  Vote des budgets primitifs 2010 
6 –  Vote des taux des taxes d’habitation et foncière 
Maintien des taux des Taxes d’Habitation, du Foncier non bâti et du 
Foncier Bâti identiques à ceux de 2009. 
- Taxe d’habitation :   8,56 % 
- Taxe foncier bâti :             11,38 % 
- Taxe foncier non bâti :   44,13 % 
7 –  Désignation d’un représentant à la CLETC à la 
communauté de communes Grand Pic St Loup 

 
1 – Approbation à l’unanimité du CR du 19 Avril 2010 

9 –  Travaux de voirie : demandes de subventions auprès du 
Conseil Général de l’Hérault et de la CCGPSL 

2 – Fête de Guzargues 

10 –  Demande de Monsieur Rougée qui souhaite effectuer 
un échange de parcelles avec la commune de Guzargues 

-Choix de la société Languedoc Méchoui  

Monsieur le Maire propose qu’un groupe de travail examine 
plus précisément les propositions de Monsieur ROUGEE 
(topologie, nombre et superficie des parcelles…). 

6 –  Redevance d’occupation du domaine public pour les 
réseaux d’électricité 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de fixer la valeur de 
la redevance pour l’occupation du domaine public communal 
par les réseaux de transport et de distribution d’électricité à 180 
€, le plafond de cette redevance évoluera au 1er Janvier de 
chaque année proportionnellement à l’évolution de l’index 
ingénierie, défini au JO 
7 –  Travaux d’aménagement de la mairie : demandes de 
subventions auprès du Conseil Général de l’Hérault, 
demande de l’aide parlementaire, demande de fonds de 
concours à la CCGPSL 
8 –  Numérotation des maisons 
Validation pour  numéroter les nouvelles maisons. 

- Tarifs du repas (identiques à ceux de 2009) :  
Adultes : 13 € 
Enfants de – de 10 ans : 10 € 
Enfant – de 6 ans : gratuit 
Personnes extérieures à la commune 20,00 € 

3 –  Autorisation au cabinet Margall pour défendre la 
commune dans les trois contentieux : Mr et Mme ROBIN 
Pierre, Monsieur Guilhem DURAND et Madame SPOLI 
4 –  Programme voirie 2010 
Validation du devis de la Communauté de Communes du 
Grand Pic St Loup d’un montant prévisionnel de 43.662,03 € 
HT pour la réalisation des travaux de voirie du Chemin d’accès 
au cimetière, du trottoir du chemin des Jasses, du parking situé 
devant le cimetière et du chemin des Jardins Communaux. 
5 –  Demande de concours de la DDTM (Direction du 
Territoire et de la Mer) pour la mission ATESAT 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’autoriser 
Monsieur le Maire à signer la convention dont le coût annuel 
s’élève à 161,99 €. 

10 –  PAVE (plan de mise en accessibilité des voiries et des 
aménagements des espaces publics)  
Lancement de la démarche du Plan. 
11–  Formation informatique 
Formation informatique en collaboration avec la commune 
d’Assas, mise en place via l’école numérique 50 % du coût pris 
en charge par la Commune pour les participants de Guzargues. 
12–  Renouvellement des contrats pour l’année 2010 
1 – Contrat Groupama d’assurance de la commune (bâtiments 
+ responsabilité civile + prise en charge des frais de justice) : 
1.495,95 € 
2 -  Contrat avec Maître Margall pour défendre la commune 
dans toutes les affaires en justice : 2.604,60 € HT 
3 -  Indemnité de conseil pour le percepteur : taux de 100% 
pour 2010 ( 300 € en 2009) 
4 – Indemnité de régisseur de recettes : 110 € 
5 –Contrat CAT  pour l’entretien des espaces verts du village : 
8.497,36 € 
13–  Questions diverses 
-2ème salon des arts : renouvèlement de l’organisation du 
Salon des Arts le Dimanche 9 Mai 2010. 
-Taxe d’urbanisme : recours gracieux pour ne pas payer de 
majoration de retard : accordé à Monsieur Guilhem Durand qui 
a payé la totalité de sa taxe d’urbanisme. 
 

1 - Autorisation d’occupation domaniale de répéteurs sur les 
supports d’éclairage public de la ville de Guzargues. La bande de 
fréquences utilisée est la bande GSM à 868 – 870 MHz à très 
faible puissance : 25 milliwatts.  
2 - Convention pour la facturation de la redevance de 
l’assainissement : reconduite. 
5 – Convention pour l’utilisation de la balayeuse de la 
 CC du Grand Pic St Loup 
Accord pour un montant de 1.974 € pour 2010. 
6 –  Infractions au code l’urbanisme 
Le Maire informe le Conseil Municipal que plusieurs infractions 
au code de l’urbanisme ont été constatées sur la commune : 
dépôts de terres de chantier importants. Des PV ont été dressés et 
des arrêtés d’interruption de travaux ont été pris. 
 

-délégué titulaire : Claude MICHEL 
-délégué suppléant : Pierre ANTOINE 
8 –  Concert Lyrique du 7 Mai 2010 
Choix du duo Olivier THIERY et Francis MICHAUD « Grands 
Airs du Répertoire Lyrique », coût : 750 €. 
9 –  Convention ATESAT (soutien technique DDE) 
Assistance fournie dans le cadre d’une convention annuelle : coût 
annuel : 120,83 € 

http://www.guzargues.com/
http://www.guzargues.com/
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Conseil Municipal du Jeudi 8 Juillet 2010 

1 – Approbation à l’unanimité du compte-rendu du  3 Juin 2010 
2 – Travaux : murs en pierre du petit bois : approbation du devis de l’entreprise MC Construction : 6000€ pour 20ml 
3 –Travaux de voirie 2010 : accord pour la convention constitutive d’un groupement de commande publique par la CC du Grand 
Pic St Loup 
4 –Nomination d’un adjoint pour représenter la commune pour la signature des actes administratifs pour la servitude de passage 
de canalisation pour le SITIVS : Jean Paul Oliva 
5  –Points complémentaires demandé par Monsieur le maire 
 -Validation de la nouvelle convention pour l’utilisation du  SIG de la CCGPSL 
 -Accord moins une voix pour la sortie des anciens via une prestation de la CCGPSL (Visite Aigues-Mortes + Salins du 
Midi+restaurant) 
 -Arrêté interdisant tout dépôt d’ordures ou d’objets aux pieds des conteneurs à ordures : transmis à la gendarmerie. 

8 e Journée du livre  
Assas-Guzargues La municipalité a donné 

l’autorisation à un 
marchand ambulant pour 
la vente de fruits et 
légumes. 
Passage, place du village 
tous les mercredi matin 
et vendredi à partir de 
16H30. Commande 
possible au 0609786093 

Cette Huitième journée du livre Assas 
Guzargues a été une nouvelle fois un beau succès. 
Cette année la superbe salle des Crouzets avait été mise 
à disposition de l’événement par la commune d’Assas. 
Cette journée a été aussi l’occasion de rencontrer des 
auteurs comme Olivier Demoulin, Peggy Nille ou Anne 
Murat qui a remplacé Bernard Frio retenu au dernier 
moment. Bien d’autres auteurs les ont rejoints pour des 
dédicaces. 

INSOLITE  

Oui, les chiens se sentent bien à Guzargues 
Est-ce l’arrivée de l’été qui rend notre meilleur ami de l’homme 
aussi heureux ? Ca n’a pas échappé à l’heureux propriétaire 
Guzarguois  qui nous a transmis cette magnifique photo. 
PS ; la demoiselle se nomme Lola ! 

Annonce 

         Mariages  
Nous avons la joie d’annoncer le mariage de :  
Annie Reynier avec Dominique Torreilles  
le 25 juin 2010  

Nous avons la joie d’annoncer le mariage de : 
Ghislaine Guilhaumon avec Philippe Goguet le 03 juillet  
2010 

Naissances 
Nous avons la joie d’annoncer les naissances de :  
Dorian, Jean, Paul Marsault le 18 mars 2010  et  Max, Antoine Flavard le 27 mai 2010   

État civil 


